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CO~ICATION DE M. ARMED MOEAMUD MOHf-\MED CONCERNANT 
LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE 

(0istribuee conformement a l'orticle. 24 et a l'article compl8'mentaire F 
·au reglement.interieur du Conoeil de tutell~) 

Note du Secretariat : Cette communication a ete , 

; . 
transmise au Secretaire c8'nerB:l par le Conseil · · 
consul tat if des Netions Unies· pour le Territoire 
sous tutelle de la Sorr.alie sous administration 
i talienne. 

A Son Excellence M. 1 1Ambassadeur EnricO Martino 
Administrateur de la Sorr.alie 

Copie pour inf'orma tion au Conseil consul tatif 
des Nations Unies 

MCGADISCIO 

MCGADISCIO 

\·.·. 

. . ~. . : ' 
Le soussigne, AE~D MOHAML~ MOHAMED, Delbahanta, habitant a Bulo Elai, 

village d1Harr.aruin, district de Mogadiscio, en appelle aupres de Votre 

Excellence de la me sure grave et injust-ifiee prise aujourd *hui a son egard 

par la Direction du personnel et des services generaux, ~ui vient de le 

licencier. 

J 1ai ete employe par 1 1Administration de la Somalie en ~ualite de 

planton depuis 1949,- d'abord au service de 1 1Administration britanni~ue, 

' ' " 1 " " " " puis a celui de 1 A.F.I.S. Le 2 ·decembre 1953, j ai ete congedie sans 

aucun motif plausible. ·Pendant ~uatre ans et sept mois, j'ai ete employe 

dans les services des Travaux publics, et ce n 1est qu 1en juillet dernier 

que j'ai et€ transfere a 1 1ecole primaire de Corso Italia. D1emblee, le 

Direqteur de cette ecole m'a donne l'ordre d'assurer un service continu 

de 14 heures. Je lui ai repondu poliment ~u'il devroit me payer une prime 
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ou· une .,indeiJl.ni te_ pour les heures. · sup:plementaires, cornme c 'est 1 'usage pour 
• ' ~ • ' r.' ' 1 • ' • ' 

taus les employee autochtones de 1 'A.F~I.s., ou qu 111 devrai t m'autoriser 

a n 1etre de service que :pendant les heures prescrites. Itl-dessus,le Directeur 

a fait une demende pour me priver com:pleten:ent de travail, et la Direction 

du :personnel a pris une decision dens ce sens, ce qui a entraine mon 

licenciement. 

Je demande humblement a Votre Excellence de vouloir bien intervenir 

personnellement dans cette .affaire afin .que .je puisse obtenir 1 1autor;isa.tion 

de continuer a travailler ou recevoir l'incemnite de congediement ccrres:pondant 

o mea ann~es de services. A cet egard, je prie Votre Excellence de bien vouloir 

prendre en consideration le fait qu·e mon pere. a travaille pendant de longues 

annees dens les services des T.ravaux publics. et qu 111 est mort au travail; 

la famille entiere se trouve done a n:a charpe. 

Je vous prie, e+.c. 

Mogadiscio, le 10 decembre 1953 Le petitionnaire 

(Signe) Ahmed Mohamud 

 

 




